
nous avons d’autres objections. La campagne électorale sénatoriale serait éclipsée par 
une autre dont le but principal est d’élire un gouvernement. D’autre part, le pouvoir de 
dissolution du Parlement donnerait au gouvernement une certaine emprise sur le Sénat. 
Nous pensons donc que les sénateurs auraient plus d’autonomie et d’autorité comme 
représentants régionaux si leur élection était séparée. Au surplus, des élections 
distinctes pourraient accroître les chances de succès des candidats sans parti. Bien que 
l’adhésion à un parti soit chose normale, elle ne devrait pas constituer l’unique façon 
d’être élue.

Le pouvoir de dissolution permet au Gouverneur général, sur recommandation du 
Premier ministre, d’interrompre à loisir le mandat de la Chambre des communes durant 
les cinq années qui suivent une élection générale. Ainsi, ce droit de dissolution 
permettrait de faire coïncider l’élection des députés avec celle des sénateurs. Pour éviter 
cette éventualité, il faudrait des garanties constitutionnelles.

La loi électorale

La loi devra prévoir qui a le droit de voter ou de poser sa candidature lors d’une 
élection. Il faudra inscrire de telles dispositions dans une nouvelle loi régissant toute la 
procédure des élections sénatoriales, y compris les dépenses. Une telle loi devrait entrer 
en vigueur bien avant les premières élections.

La répartition des sièges entre les provinces et territoires

Pour le moment, la répartition des sièges au Sénat est fondée sur le principe de 
quatre divisions régionales égales: l’Ontario, le Québec, les provinces de l’Ouest et les 
provinces de l’Atlantique. Le principe d’égalité n’est cependant pas entièrement 
respecté puisque la dernière région compte 30 sièges, contre 24 pour chacune des trois 
autres régions. Il ressort des témoignages que ces divisions sont devenues désuètes aux 
fins de la représentation régionale, qu’elles devraient être abolies et que la répartition 
des sièges au Sénat ne devrait se faire qu’en fonction des provinces et des territoires.

On a aussi fait valoir qu’il est absurde qu’une province compte plus de sièges 
qu’une autre plus populeuse.

Plusieurs témoins ont défendu vivement la représentation égale des provinces au 
Sénat, l’égalité des citoyens aux Communes exigeant, en contrepartie, l’égalité des 
provinces au Sénat. C’est le principe accepté par des fédérations comme les Etats-Unis, 
l’Australie et la Suisse, où les États (ou cantons) détiennent le même nombre de sièges 
au Sénat (ou au Conseil des États), en dépit de différences considérables de population. 
Nous avons entendu ces arguments surtout dans l’ouest et dans les provinces de 
l’Atlantique.

Remarquons cependant que dans aucune des trois fédérations citées en exemples, 
le déséquilibre numérique entre les unités constituantes n’est aussi prononcé qu’au 
Canada. Par exemple, l’Ontario compte 36 pour cent de la population canadienne, alors 
qu’aux États-Unis, l’État le plus peuplé ne compte que 10 pour cent environ de 
l’ensemble. Au Canada, l’application du principe d’égalité permettrait aux cinq
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